
6 mars 2026 |

Ecrit par le 6 mars 2026

https://www.echodumardi.com/tag/apt/page/2/   1/24

Le concours vauclusien de l’Épiphanie
récompense pour la 1re fois les meilleures
pompes à huile

La 17e édition du Concours de l’Épiphanie, qui s’est tenue ce mardi 9 décembre à Apt, a réuni
trois concours : ceux de la Meilleure Galette des Rois et du Meilleur Gâteau des Rois, et pour la
première fois celui de la Pompe à Huile.

Comme chaque année, la ville d’Apt a accueilli le Concours de l’Éphiphanie, organisé par le Groupement
des Artisans Boulangers-Pâtissiers du Vaucluse. Près de 50 personnes ont participé pour le concours de

https://www.boulangerie84.org
https://www.boulangerie84.org
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la galette, près de 50 pour le gâteau des rois, et 27 pour la pompe à huile.

Ce Concours célèbre à la fois tradition et savoir-faire artisanal. « Cette édition 2025 a démontré une
nouvelle fois la vitalité, la motivation et le haut niveau d’exigence des artisans boulangers-pâtissiers
vauclusiens  »,  affirme  le  Groupement.  Artisans,  salariés  et  apprentis  ont  démontré  leurs  qualités
techniques et de créativité.

Les lauréats

Comme chaque année, ce sont des critères précis que les participants ont dû respecter afin d’être évalué
par un jury composé de professionnels. Si chacun a su faire preuve de rigueur, quelques-uns se sont
démarqués.

Pour le Meilleur gâteau des rois :

1er Prix des Artisans : David Poirmeur de la boulangerie Les Rotondes à Avignon
2e Prix des Artisans : Stéphane Toussan de la boulangerie Au pain d’Antan à Valréas
3e Prix des Artisans : Nicolas Chedeville de la boulangerie Aux Délices du Ventoux à
Malaucène
1er Prix catégorie BP-BM-MC : Theo Giana de la boulangerie Au pain d’Antan à Valreas
1er Prix catégorie CAP : Simon Moreno de la CMA Formation d’Avignon

Pour la Meilleure galette frangipane : 

1er Prix des Artisans : Nicolas Soubeyrand de La Mie Soubeyrand à Aubignan
2e Prix des Artisans : Manon Pennaneach de Maison Jouvaud à Carpentras
3e Prix des Artisans : Nicolas Goddi de Nicoline à Coustellet
1er Prix catégorie BP-BM-MC : Mailys Chalvet de la boulangerie Les Rotondes à Avignon
1er Prix catégorie CAP : Leo Barlatier de la Maison Samson à Cabrières d’Avignon

Pour la Meilleure pompe à huile :

1er Prix des Artisans : Delphine Goletto de la Pâtisserie Jérôme Roland à Monteux
2e Prix des Artisans : Joris Deslée de la Pâtisserie Deslée à Apt
3e Prix des Artisans : Michel Thibaut de la Pâtisserie Deslée à Apt

https://www.facebook.com/boulangeriepoirmeur/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/CFAdAvignon/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/Lamiesoubeyrand/?locale=fr_FR
https://www.maisonjouvaud.com
https://www.facebook.com/glaciernicoline/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/lepalaisgourmand.avignon/?locale=fr_FR
https://www.patisseriedeslee.com
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Ls trois artisans qui ont remporté les 1ers Prix. ©Groupement des Artisans Boulangers-Pâtissiers du
Vaucluse

Apt : le marché de Noël du Château de Mille
fait son retour
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Le domaine viticole Château de Mille, situé à Apt, accueillera la 5e édition du
marché de Noël de Faire Press du vendredi 12 au dimanche 14 décembre.

Ce week-end, la magie de Noël s’emparera du Château de Mille qui accueillera son traditionnel marché
de Noël de Faire Press, organisé par Ruth Ribeaucourt, en partenariat avec Maison Victoire Immobilier,
basée à Cabrières d’Avignon.

35 créateurs, artistes et artisans seront présents pour cette nouvelle édition. Peintures, cartes de vœux
illustrées à la main, bougies, créations textiles, art floral, ou encore céramiques. Il y en aura pour tous les
goûts.

Comme l’année dernière, Lise Kvan et Eric Montéléon, de l’hôtel-restaurant Le Saint Hubert, situé à
Saint-Saturnin-lès-Apt, proposeront une restauration durant l’événement. Les vins du Château de Mille
seront aussi mis à l’honneur.

Vendredi  12  décembre  de  17h à  20h.  Samedi  13  décembre  de  10h à  20h.  Dimanche 14
décembre de 10h à 18h. Château de Mille. 2650 Route de Bonnieux. Apt.

https://www.chateau-de-mille.com/
https://www.fairepress.com/
https://www.fairepress.com/
https://www.linkedin.com/in/ruth-ribeaucourt-42651423/?originalSubdomain=fr
https://www.maisonvictoire.com/fr/
https://www.linkedin.com/in/lise-kvan-767763296/
https://www.linkedin.com/in/eric-mont%C3%A9l%C3%A9on-63620635/
https://lesainthubert.co/
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(Carte interactive) Vaucluse : où retrouver les festivités de Noël 2025 ?

Apt lance ses traditionnelles illuminations

https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/carte-interactive-vaucluse-ou-retrouver-les-festivites-de-noel-2025/
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Comme chaque année, la Ville d’Apt organise un événement à l’occasion du lancement de ses
illuminations qui aura lieu le mercredi 10 décembre.

La Ville donne rendez-vous à ses habitants sur la Place Gabriel Péri le mercredi 10 décembre pour la 10e
édition de l’événement ‘Apt, Ville de Lumières’. Les chalets et stands du marché, qui étaient l’année
dernière installés à la Micro-Folie et cette année sur la place de la mairie et dans les salons de l’Hôtel de
Ville, ouvriront leurs portes dès 17h.

L’occasion de flâner, boire un vin chaud, se laisser tenter par une gourmandise ou deux, et trouver
quelques  cadeaux  de  Noël  en  attendant  le  grand  décompte  pour  les  illuminations,  réalisés  par
l’entreprise locale Blachère Illumination, à 19h. S’ensuivront des chants de Noël par la chorale ‘Les Sons
Chantés’, dirigée par Delphine Guyot.

Des animations tout le mois de décembre

Le marché sera ouvert les mercredi 10 et jeudi 11 de 17h à 20h, le vendredi 12 de 17h à 00h, le samedi
13 de 9h à 00h et le dimanche 14 de 10h à 18h. 20 exposants vous attendront.

Le samedi 13 décembre, les Aptésiens et visiteurs pourront aussi profiter du grand feu d’artifice annuel
sur le Cours Lauze de Perret à 19h. Il sera sur le thème du film d’animation à succès KPop Demon
Hunters.

https://www.apt.fr/
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L’exposition ‘De la Mitidja au Luberon, itinérance de la lumière’ sera installée à la Micro-Folie. Deux
animations musicales seront proposées : ambiance lounge le jeudi 11, concert ‘Entrevues’ proposé par les
Musicales du Luberon le vendredi 12, et swing rock festif le dimanche 14.

Déambulation, ferme pédagogique, venue du Père Noël, jeux géants, conférence et visite de la cathédrale
seront aussi au programme.

Pour accéder au programme en détail, cliquez ici.

(Carte interactive) Vaucluse : où retrouver les festivités de Noël 2025 ?

Auchan : les supermarchés d’Apt et du Pontet
vont devenir des Intermarché

https://www.calameo.com/read/007188460bc1fb990c571
https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/carte-interactive-vaucluse-ou-retrouver-les-festivites-de-noel-2025/
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Le groupe Auchan vient d’annoncer que 294 de ses supermarchés passeraient sous enseigne Intermarché
(ou Netto, sa marque discount) d’ici la fin 2026. Cette décision, qui concerne des magasins dont la
superficie est comprise 400 et 2 500 m², doit cependant encore être soumise à l’approbation de l’Autorité
de la concurrence qui doit valider, ou non, la nouvelle stratégie du groupe de grande distribution.

En  effet,  il  ne  s’agit  pas  d’une  cession  mais  d’un  partenariat  entre  les  différentes  enseignes.
Concrètement cela voudra dire que les salariés resteraient des salariés d’Auchan et que les magasins, qui
deviendraient des franchisés Intermarché via une entité juridique créée spécifiquement, continueront
d’appartenir à Auchan.

Quels magasins sont concernés localement ?
En Vaucluse, les supermarchés d’Apt (1 878m2) et du Pontet (1 800m2) sont concernées par ce prochain
changement d’enseigne. A proximité du département, même transfert de bannière pour les magasin de
Tarascon, Saint-Laurent des Arbres et Sénas.
Au total,  Auchan prévoit  ainsi  de transférer 35 supermarchés de Provence-Alpes-Côte d’Azur et  20
d’Occitanie. Sur l’ensemble de la France, c’est 453 941 m² de surface de vente Auchan qui passeront
sous enseigne Intermarché ou Netto.

Les Hypers vauclusiens gardent leur bannière
Attention toutefois, les 117 hypermarchés (plus de 2 500m2) du groupe restent sous marque Auchan.
C’est le cas pour l’hyper d’Avignon-Nord, au Pontet (à ne pas confondre avec le supermarché Auchan
concerné ci-dessus et situé à Réalpanier) ainsi que le magasin Mistral 7 à Avignon et celui de Cavaillon.
Au contraire, le site d’Auchan du Pontet , l’un des plus important du groupe, va faire l’objet d’importants
investissements  puisqu’il  fait  partie  des  45 premiers  hypers  dont  la  superficie  sera  volontairement
réduite aux alentours de 8 000m2 dans le courant de l’année prochaine.
Pour Auchan, avec cette baisse moyenne de 25% de ses surfaces de vente et un investissement de 384M€
pour moderniser ses hypers, l’objectif est de pour redresser ses résultats.
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à  gauche  le  supermarché  Auchan  du  Pontet/réalpanier  et  à  droite  le  supermarché  Auchan  d’Apt
©GoogleMap

Blachère Illumination accueille le public
jusqu’au réveillon de Noël

Comme chaque année à l’approche de Noël,  l’entreprise aptésienne Blachère Illumination,
spécialiste des illuminations de Noël pour les villes, organise des journées portes ouvertes du
mercredi 12 novembre au mercredi 24 décembre.

Alors que les premières décorations de Noël provenant des ateliers de Blachère Illumination s’installent
dans plusieurs villes de France et du reste du monde, l’entreprise ouvre les portes de son showroom au
public à partir du 12 novembre.

Pendant plus d’un mois, petits et grands pourront s’émerveiller devant les créations faites à Apt au
travers d’un parcours haut en couleurs et en lumières dans le showroom de l’entreprise vauclusienne.

https://blachere-illumination.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Blachère Illumination invite les Vauclusiens et visiteurs à « découvrir un monde féérique où la magie de
Noël  prend  vie  à  travers  des  décors  enchanteurs,  des  personnages  fascinants,  et  une  ambiance
chaleureuse qui ravira tous les visiteurs. »

En plus de la découverte du showroom, le public pourra acheter des articles de l’entreprise et des
articles de déstockage. Un photobooth sera installé sur place pour que chacun puisse repartir avec un
souvenir. Il sera aussi possible de prendre une pause gourmande avant ou après la visite.

Du  12  novembre  au  20  décembre,  du  mercredi  au  samedi  de  14h  à  19h.  Ouverture
exceptionnelle les 22, 23 & 24 décembre de 10h à 18h. 384 Avenue des Argiles. Apt.

(Carte interactive) Vaucluse : où retrouver les festivités de Noël 2025 ?

Avignon et Apt parmi les 20 agglomérations
françaises ayant connu des pics de pollution
de l’air en 2024

https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/carte-interactive-vaucluse-ou-retrouver-les-festivites-de-noel-2025/
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Le SDES (Service des données et études statistiques) vient de publier le ‘Bilan de la qualité de l’air
extérieur en France en 2024’. Dans ce document, cet organisme qui assure les fonctions de service
statistique des ministères chargés de l’environnement, de l’énergie, de la construction, du logement et
des transports, recense notamment la liste des agglomérations françaises ayant connu l’an dernier des
dépassements de normes réglementaires en matière de qualité de l’air extérieur. En tout, parmi les 221
agglomérations ayant disposé d’un suivi par mesures en 2024) 20 agglomérations de métropole (plus 3 en
Outre-Mer) ont ainsi enregistré un dépassement pour l’un des 4 polluants suivants : le NO2 (Dioxyde
d’azote), les PM10 (particules de diamètre inférieur à 10 µm), le Ni (nickel) et l’O3 (ozone de basse
altitude).

Amélioration lente de la situation depuis 10 ans
Les zones d’Avignon et d’Apt sont tout particulièrement touchées par ce dernier type de polluants.
Suffisamment en tout cas pour figurer dans ce rapport.  Toutefois,  entre les périodes 2010-2012 et
2022-2024, la situation s’est améliorée pour les deux bassins de vie vauclusiens qui sont passés de plus
de 50 jours de dépassement des seuils réglementaires de O3 par an à une période annuelle comprise
entre 25 et 50 jours.

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/media/8742/download?inline
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/media/8742/download?inline
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Crédit : SDES

L’ozone quesaco ?
Pour rappel, l’ozone de basse altitude est un polluant secondaire qui n’est pas émis directement, mais se
forme par réaction photochimique, sous l’effet des rayonnements UV, en présence de ‘précurseurs’ tels
que les oxydes d’azote (NOx), les composés organiques volatils (COV) et le méthane. Il est notamment
favorisé par les activités humaines (émissions industrielles, trafic routier, combustion de carburants,
méthane issu du biogaz ou des exploitations agricoles, solvants contenus dans les peintures, colles,
produits d’entretien…), qui en accélère la production, mais aussi par la végétation combinée à l’activité
solaire. De fait, la production d’O3 est d’intensité nettement plus importante en période estivale qu’en
période hivernale, tout particulièrement dans les zones urbaines peu ventilées, aggravant les risques
pour la santé humaine et la qualité de l’air.
L’O3  peut  pénétrer  profondément  dans  l’appareil  respiratoire,  et  son  exposition  provoque  le  plus
fréquemment de la toux sèche et une gêne respiratoire. Des effets cardio-vasculaires sont également
confirmés pour ce polluant. De études montrent des effets à long terme reliant l’exposition à l’O3 à la
mortalité respiratoire et au développement de l’asthme. L’O3  a également des effets néfastes sur la
végétation notamment la baisse de rendement pour certaines cultures.
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Les agglomérations présentant des dépassements des normes réglementaires de qualité de l’air,
pour le Ni en 2024 et en moyenne sur 2022-2024 pour l’O3. Crédit SDES

La région Paca parmi les mauvais élèves
Avec les deux zones vauclusiennes, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur concentre près de 40% des
agglomérations de métropole où les seuils réglementaires ont été franchis l’an dernier. Toutes l’ont été
en raison de pollution à l’O3 (Marseille-Aix-en-Provence, Nice, Toulon, Manosque, Salon-de-Provence et
Brignoles).
A cela s’ajoutent, 9 autres agglomérations concernés par les émissions d’O3 : 4 en Auvergne-Rhône-Alpes,
1 en Bourgogne-Franche Comté et 4 dans le Grand Est. Par ailleurs, Montpellier et Paris sont touchés par
les émissions de NO2, la Martinique, la Guyane et Mayotte par celles de PM10 alors que l’agglomération
de Béthune, dans les Hauts-de-France, est la seule affichant des seuils trop élevés pour les émissions de
Ni.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/11/Capture-decran-2025-11-04-163330.jpg
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Les émissions de la majorité des polluants atmosphériques ont baissé sur la période 2000-2024
« Sur la période 2000-2024, les émissions anthropiques primaires ont baissé pour la majorité de ces
polluants, rappelle cependant le SDES. Ces améliorations font suite à la mise en œuvre de stratégies et
plans d’action pour réduire les  émissions dans différents  secteurs  d’activité.  En 2020 et  dans une
moindre mesure en 2021, les mesures prises pour lutter contre la pandémie de Covid-19, et notamment
les  fortes  limitations  des  déplacements  et  de  l’activité  économique,  ont  amplifié  cette  baisse  pour
certains polluants. »

Crédit : SDES

« L’année 2024, dont ce rapport fournit un aperçu, confirme à nouveau que des progrès significatifs ont
été  accomplis  dans la  réduction des  émissions  de polluants  atmosphériques  à  la  suite  des  actions
impulsées tant à l’échelle nationale qu’au niveau local, constate au niveau national Béatrice Sédillot,
cheffe du SDES. Ces progrès se reflètent dans l’évolution des concentrations en polluants dans l’air. La
France demeure toutefois confrontée à des dépassements de normes réglementaires de qualité de l’air
pour la  protection de la  santé humaine dans certaines agglomérations,  ainsi  qu’à  des épisodes de
pollution à l’ozone ou aux particules en France métropolitaine, dans les Antilles et en Guyane. »

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/11/Capture-decran-2025-11-04-193548-1.jpg
https://www.linkedin.com/in/b%C3%A9atrice-s%C3%A9dillot-69041b26/
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Le Festival des Cinémas d’Afrique du Pays
d’Apt revient pour une 23e édition

La 23ème édition du Festival des Cinémas d’Afrique du Pays d’Apt aura lieu du jeudi 6 au mardi
11 novembre dans plusieurs lieux du territoire. Au programme : des documentaires, des courts-
métrages,  des  longs-métrages,  dont  certains  diffusés  en  avant-première,  mais  aussi  des
rencontres.

Le Festival des Cinémas d’Afrique du Pays d’Apt revient pour une 23e édition qui va s’étaler du 6 au 11
novembre prochains.  Comme chaque année,  les projections auront lieu au cinéma Le César à Apt.
Certains moments forts se tiendront dans d’autres lieux de la ville, ou de ses alentours.

Cette année, 14 pays seront représentés au travers de 9 fictions, 6 documentaires, 8 courts-métrages et
15  longs-métrages.  37  projections  seront  publiques,  17  scolaires  et  6  pour  les  partenaires  de
l’événement. 11 cinéastes viendront à la rencontre du public durant le festival. « D’année en année, les
films qui nous parviennent du continent ne cessent de nous étonner par leur créativité », déclare Tahar
Chikhaoui, programmateur du festival.

Le programme

Chaque jour, plusieurs films seront projetés au cinéma Le César à Apt, mais aussi dans d’autres lieux

https://www.africapt-festival.fr/
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partenaires du festival comme les salles des fêtes de Joucas, de Saint-Saturnin-lès-Apt et de Saignon, la
Salle de Saint-Michel à Apt, le cinéma Le Cigalon à Cucuron, ou encore le Vélo-Théâtre d’Apt.

À partir du vendredi 7 novembre, la Micro-Folie d’Apt accueillera tous les matins à 10h une rencontre
avec un des cinéastes, animée par Tahar Chikhaoui, qui permettront d’approfondir l’analyse des films
projetés la veille. Une table ronde sera organisée le samedi 8 novembre à 15h30 sur le thème ‘Les pères
fondateurs, quel héritage ?’.

Une exposition

Dans le cadre du festival, une exposition sera visible à Maison Suet à Apt, et ce, dès le lundi 3 novembre.
Elle sera en place jusqu’au samedi 29 novembre.

Le public pourra y voir les œuvres de plusieurs artistes, mais surtout les peintures de l’artiste béninois
Daouda Traoré et les sculpture de l’Ivoirien Remy Samuz.

Le marathon vidéo

Le traditionnel marathon vidéo organisé pendant le festival, quant à lui, reviendra pour une 12e édition.
Les participants de ce concours gratuit, auquel il est encore temps de s’inscrire, auront 38h les 8 et 9
novembre pour écrire, tourner et monter un court-métrage de 3 minutes maximum sur un thème imposé
qui sera dévoilé au moment venu.

Tous les projets seront projetés au cinéma d’Apt avant les délibérations. 3 prix seront décernés par un
jury composé de professionnels, et 1 prix du public doté par la Ville d’Apt. Les courts-métrages gagnants
seront de nouveau projetés à la soirée de clôture du festival le mardi 11 novembre.

Pour consulter la programmation en détail, cliquez ici.
Pour réserver vos places pour les projections, cliquez ici.

https://www.africapt-festival.fr/12eme-marathon-video/
https://www.africapt-festival.fr/wp-content/uploads/2025/10/DP-2025-WEB.pdf
https://www.cinemalecesar.fr/films/
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Près 87 % des salariés propriétaires d’un
chien ou d’un chat veulent venir travailler
avec leur compagnon

Un nouveau sondage publié  par  Ultra  Premium Direct  révèle  que 87 % des  ‘pet-parents’
français possédant un chien ou un chat souhaiteraient pouvoir venir travailler avec leur animal.
Cette forte demande s’appuie sur des bénéfices perçus en matière de bien-être, de stress et de
productivité,  alors  que  la  France  compte  aujourd’hui  près  de  79  millions  d’animaux  de
compagnie dans les foyers.

À l’heure où de nombreuses entreprises repensent leur organisation du travail, notamment avec le retour

https://www.ultrapremiumdirect.com/
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au  bureau,  la  question  de  la  présence  des  animaux  au  sein  des  locaux  professionnels  gagne  en
pertinence. Le sondage mené par Ultra Premium Direct cet été met en évidence une attente très nette :
87 % des salariés concernés aimeraient voir leur chien ou chat les accompagner au bureau.

Des effets bénéfiques très concrets
Au-delà du simple souhait, ce désir se fonde sur des effets bénéfiques très concrets. Parmi les répondants
: 96% affirment que travailler en présence de leur animal réduit leur stress ; 94% pensent que cette
présence  améliore  l’ambiance  et  stimule  la  créativité  ;  79%  estiment  que  la  concentration  et  la
productivité s’en trouveraient renforcées.

Des alliés du quotidien
Ces chiffres traduisent une évolution profonde : les animaux de compagnie ne sont plus perçus comme de
simples compagnons domestiques, mais comme de véritables alliés du bien-être professionnel. Selon
Ultra Premium Direct, qui autorise déjà depuis onze ans ses collaborateurs à venir avec leurs animaux,
l’enjeu est double : améliorer le quotidien des salariés et renforcer la qualité de vie des chiens et chats,
davantage présents et sollicités.

Plus d’un français sur deux concernés
À l’échelle nationale, la place des animaux est considérable. 61 % des Français déclarent posséder au
moins un animal de compagnie, soit environ 79 millions d’animaux tous types confondus. Le fichier
national I-CAD recense par ailleurs près de 17,9 millions de chiens et de chats identifiés et considérés
comme vivants au 31 décembre 2023. Parmi eux, environ 16,6 millions de chats et 9,9 millions de chiens.

https://www.i-cad.fr/
https://www.i-cad.fr/
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Et en Provence Alpes Côte d’Azur ?
Dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, où 10,76 % des foyers possèdent un chien ou un chat, la
réalité du terrain illustre aussi cet attachement. Dans le département du Vaucluse, la SPA Vauclusienne
gère deux refuges, notamment celui de L’Isle-sur-la-Sorgue, hébergeant plus de 500 chiens et chats en
permanence, et près de 900 pensionnaires sur l’ensemble de ses deux sites. À cela s’ajoute la présence
d’une vingtaine d’élevages canins, félins ou de NAC (Nouveaux animaux de compagnie) recensés dans les
zones d’Apt et d’Orange. Si les enjeux de l’accueil sont bien présents sur le terrain : refuges saturés,
bénévoles en première ligne, demandes d’adoption en hausse, il en va de même dans l’univers du travail :
autoriser les animaux en entreprise nécessite des adaptations en matière d’hygiène, de sécurité et de
responsabilité.

Que du bonheur
La logique est simple : plus les animaux passent de temps auprès de leurs maîtres, plus le lien se

https://spavaucluse.com/
https://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-et-la-protection-des-nac-nouveaux-animaux-de-compagnie#:~:text=D%C3%A9finition%20des%20NAC,%2C%20batraciens%2C%20poissons%2C%20etc.
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renforce et  plus leur bien-être s’améliore.  Cette approche s’inscrit  pleinement dans la stratégie de
nombreuses entreprises en quête de différenciation : attirer et fidéliser les talents en proposant un
environnement de travail plus humain, bienveillant et innovant.

Quels bénéfices pour l’employeur ?
Pour les employeurs, les bénéfices d’une politique ‘pet-friendly’ sont multiples : réduction du stress,
amélioration de la cohésion, possible impact positif sur l’absentéisme et la motivation. Reste à la mettre
en œuvre avec discernement : zones dédiées, prise en compte des allergies, protocoles d’hygiène et
accompagnement culturel.

Conjuguer vie professionnelle et bien-être
En  somme,  le  sondage  d’Ultra  Premium  Direct  met  en  lumière  un  véritable  appel  des  salariés
propriétaires d’animaux : pouvoir conjuguer vie professionnelle et présence de leur compagnon. Avec
près de 79 millions d’animaux de compagnie en France et un fort attachement des Français à leurs
chiens et chats, la question dépasse désormais le simple avantage anecdotique pour devenir un levier de
management et de qualité de vie au travail. Le retour au bureau, désormais, pourrait bien se faire… avec
un peu plus de pattes au sol.
Mireille Hurlin

Delta Plus fait l’acquisition de l’entreprise
chilienne Baspa
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Le groupe aptésien Delta Plus, spécialisé dans les équipements de protection individuelle (EPI),
vient de racheter la société Baspa et sa marque Air, spécialiste de la protection respiratoire
haut de gamme au Chili.

Au premier semestre 2025, Delta Plus a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 187,8M€. Malgré le fait
que ce chiffre d’affaires soit en léger repli (-3,2%) par rapport à la même période l’année dernière, le
groupe aptésien a fait l’acquisition récente de la société sud-américaine Baspa et de sa marque Air,
spécialiste de la protection respiratoire haut de gamme.

La société Baspa, basée à Santiago au Chili, s’est rapidement développée et imposée comme acteur de
référence de la protection respiratoire réutilisable dans son pays. Elle réalise aujourd’hui un chiffre
d’affaires d’environ 10M€, dont 80% au Chili et le reste dans les pays voisins, et emploie 150 personnes.

Une acquisition stratégique

En effectuant ce rachat, Delta Plus, qui a déjà fait l’acquisition de plusieurs entreprises étrangères,
renforce davantage sa position à l’international,  notamment en Amérique du Sud. Cette acquisition
s’inscrit aussi dans la stratégie de montée en gamme du Groupe.

https://www.deltaplus.eu/fr/
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Au  travers  de  Baspa  et  de  sa  marque  Air,  le  groupe  aptésien  souhaite  également  renforcer  ses
compétences en protection respiratoire, en particulier sur le segment réutilisable, ainsi que développer
saprésence au Chili sur l’ensemble des familles d’EPI, en s’appuyant sur Baspa comme plateforme locale
commerciale et industrielle.
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